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ARTICLE 1 - OBJET DE L’APPEL D’OFFRES-LOTISSEMENT

Le présent Cahier des Charges Particulières (CCP) a pour objet l’attribution du droit de
pacage suivant la procédure domaniale dite « appel d’offres ouvert »  en 2 lots de droit
de fauchage sur l’aérodrome militaire de la BA 116 de Luxeuil (70) pour une durée de 5
ans à partir de la date d'adjudication.

Description des lots     :  

- lot n° l : herbages sur les communes de Saint-Sauveur, Baudoncourt et la Chapelle les
Luxeuil :

-parcelles A (6ha69), B (2ha58), C (16ha18) et D (4ha60) exploitables  
annuellement ;

-parcelles 2 (4ha09), 4 (4ha07) et 6 (8ha89) exploitables les années paires ;
-parcelles 1 (3ha99), 3 (1ha22) et 5 (2ha32) exploitables les années impaires 

 Soit 47 ha 10 pour les années paires et 37 ha 58 pour les années impaires

- lot n°2: herbages sur les communes de Baudoncourt, la Chapelle les Luxeuil, Breuches :

-parcelles E (13ha31), F (3ha15) G(0ha05) exploitables annuellement ;
-parcelles 8 (7ha05), 10 (4ha94), 12 (5ha33), 14 (1ha),16 (4ha43), 18 (3ha60) et 

20 (3ha09) exploitables les années paires. 
-parcelles 7 (7ha70), 9 (1ha27), 11 (2ha71), 13 (9ha99), 15 (2ha99) et 17 (2ha47) 

exploitables les années impaires 

Soit 44ha91 pour les années paires et 43ha59 pour les années impaires
Total pour les deux lots pour     :  

- les années paires : 92ha01
- les années impaires : 81ha17

L’amodiation aura lieu par appel d’offres ouvert au Commissariat aux ventes de DIJON.
Cet appel d'offres est réservé aux personnes ayant le statut d'exploitant agricole et
autorisées à exploiter les parcelles concernées ou à agrandir leur exploitation.

Cette capacité sera attestée : 
– par un avis de situation au répertoire SIRENE de l'INSEE ou du Greffe du Tribunal de 
Commerce
-par l’autorisation préfectorale dans le cadre d’un agrandissement de l’exploitation 
-par la Direction Départementale des Territoires de Haute-Saône dans le cadre d’un 
agrandissement de l’exploitation.

L'ensemble des conditions exigées (qualité, durée, droits, astreintes…) figurent sur le
cahier des charges spéciales élaboré par l(unité du soutien de l’infrastructure de la
Défense de Besançon annexé au présent CCP.

En cas de contraintes particulières:

Les conditions de récolte et de pacage pouvant être empêchées (contraintes
aéronautiques et manifestations événementielles empêchant l'exploitant d'accéder à
son lot au dernier moment) et nécessitant des moyens particuliers, les lots sont
attribués à des exploitants dont le domicile est proche de l'adresse des biens attribués.
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ARTICLE 2 – MODALITÉS DE VISITE

Les candidats qui le souhaitent seront admis à visiter les biens uniquement sur rendez-
vous pris plusieurs jours à l’avance auprès de Monsieur GARNIER Thierry au
03.70.56.13.66 et sur présentation d’une pièce d’identité.

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE L’ APPEL D’OFFRES : RÉDACTION ET DÉPÔT D’UNE
SOUMISSION

3.1/ Dépôt des soumissions :

Les offres et les pièces annexes doivent être :

 rédigées en français. 
 présentées sur le formulaire intitulé « soumission » figurant en annexe I.

Elles mentionneront :

 Un prix forfaitaire libellé en euros pour la période de 4 ans.
 Leur délai de validité, qui ne saurait être inférieur à deux mois à compter du jour
de la commission d’appel d’offres.

Elles seront accompagnées :

• D’une copie de l’extrait K bis (ou équivalent étranger traduit en français par un
traducteur officiel agréé ou par l'Ambassade du pays d'origine) datant de moins
de six mois indiquant la qualité professionnelle du soumissionnaire, ainsi qu’un
pouvoir signé par le dirigeant ou son conseil d’administration autorisant le
signataire à engager la société ;

• De la copie d’une pièce d’identité recto/verso du gérant ou si le candidat est une
personne physique / un particulier ; 

 Pour les associations : d’une copie des statuts de la-dite association ;

 présentation commerciale, financière et juridique de la société candidate
( facultatif)

 présentation des modalités de récolte d’herbages.

 un avis de situation au répertoire SIRENE de l'INSEE ou du Greffe du Tribunal de 
Commerce (pour justifier de la qualité d’exploitant agricole)

 l’autorisation préfectorale ou de la Direction Départementale des Territoires de 
… (nom du département) dans le cadre d’un agrandissement de l’exploitation.

Les offres devront parvenir, au plus tard le 14 février 2024, 16 heures à :

                                      COMMISSARIAT AUX VENTES DE DIJON
                                                                  8, rue de Cluj 

21000 Dijon

3



Elles devront être transmises par pli recommandé (ou autre moyen, type Chronopost,
DHL…) et sous double enveloppe, l’enveloppe intérieure cachetée ne portant que la
mention indiquée ci-dessous :

Appel d’offres du 15 février 2024

Droit de fauchage sur l’aérodrome militaire de la BA 116 à Luxeuil  
 

Lot(s) n°...

Les offres pourront être transmises par courriel avec accusé de réception, en
respectant la même date limite de dépôt précitée, à l’adresse suivante
cav021.dnid@dgfip.finances.gouv.fr en indiquant dans le sujet « AO Nom de la vente –
Lot n°… – Nom du candidat ». 
Les pièces du dossier devront être envoyées sous le format PDF. 

La date de réception de l’offre transmise par courriel ou courrier fera foi.
Pour les offres déposées par courriel, le candidat pourra lors de l’envoi de son offre,
demander un accusé réception automatique via les options de sa messagerie.

3.2/ Sélection des offres et notification :

À la date précitée, portant clôture de la consultation, l’Administration procède à
l’ouverture des offres et détermine l’identité de l’acquéreur en application des critères
de sélection visés à l’article 9 ci-après.

La décision de l’Administration est portée à la connaissance des candidats par courriel
avec en pièce jointe pour le candidat retenu la soumission approuvée par le
Commissaire aux ventes  de Dijon,

Il est rappelé que la notification est effectuée, avec accusé de réception, à l’adresse
électronique mentionnée par l’acquéreur dans l’acte de soumission.

La notification sera réputée parfaite lors de la présentation du courriel.

Les candidats non retenus seront avertis par courriel à l’adresse électronique
mentionnée lors du dépôt de la soumission.

ARTICLE 4 – DÉTERMINATION DU PRIX ET PAIEMENT

Chaque candidat dépose une offre forfaitaire dont le montant total inclut, d’une part,
le prix principal, et d’autre part, la taxe de 6 % calculée sur la base de ce prix.

Il appartient à chaque candidat de déterminer le montant de sa proposition financière
en opérant tous les recoupements qu’il estime nécessaires pour circonscrire l’exacte
valeur du bien qu’il entend proposer.

4



Les modalités de paiement du prix sont les suivantes :

4.1/ Après approbation de la soumission

L’approbation de l’offre retenue par le Commissaire aux ventes de Dijon sera notifiée à
l’intéressé par courriel et sera subordonnée :

 à la production dans un délai de 48 heures de l’attestation de régularité fiscale
(modèle Cerfa n° 3666) attestant de la régularité de la situation fiscale du
candidat acquéreur au 31 décembre 2023 par courriel à l’adresse électronique
du commissariat aux ventes : cav021.dnid@dgfip.finances.gouv.fr

Compte tenu du délai de 48H, les soumissionnaires sont invités à vérifier
régulièrement leur messagerie.

 Au versement du prix principal proposé dans la soumission
 Au paiement, en sus du prix, d’une taxe forfaitaire de six pour cent (6 %) pour
frais de vente calculée sur le prix total.

Les règlements devront parvenir sur le compte de la  Régie de recettes du Commissariat
aux ventes de Dijon dans les huit jours de la notification de l’approbation de la
soumission par le Commissaire aux ventes de Dijon.

4.2/ Validité des paiements précités

Les règlements précités devront répondre aux conditions rappelées ci-dessous.

Le règlement pourra être effectué par carte bancaire en ligne ou par virement bancaire
émis à l’ordre de la régie de recettes du Commissariat aux ventes de Dijon dont les
références suivent :
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4.3/ Sanction en cas de défaut de paiement intégral ou de non production de
l’attestation de régularité fiscale

En l’absence de l’envoi sous le délai de 48 h précité à l’article 4,1 de l’attestation de
régularité fiscale, une relance par courriel sera effectuée par le Commissaire aux ventes
de Dijon.

À défaut de production de l’attestation de régularité fiscale dans le délai de 48h après
cette relance, le Commissaire aux ventes de Dijon pourra :

– prononcer la résolution de la vente sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise
en demeure

– et attribuer le lot à la meilleure offre suivante selon les modalités prévues à l’article
3.2 du présent cahier des charges.

À défaut de paiement de la totalité des sommes exigibles (prix et taxe forfaitaire) dans
le délai de huit jours à compter de la notification de l’approbation de la soumission par
le Commissaire aux ventes de Dijon, la créance du Trésor sera productive d’intérêts au
taux légal, tout mois commencé étant considéré comme entier. Tout paiement
effectué s’imputera en premier lieu sur les intérêts échus, conformément à l’article
1343-1 du Code civil. Ces intérêts seront exigibles de plein droit et devront être réglés
en même temps que le prix et la taxe forfaitaire.

Le Commissaire aux ventes de Dijon aura en outre la possibilité de poursuivre
l'exécution de l’attribution de l’offre ou d’en prononcer la résolution sans qu’il soit
nécessaire de procéder à une mise en demeure et quelle que soit la cause du retard,
dans les conditions visées à l’article 8 ci après.

ARTICLE 5 – ABSENCE DE GARANTIE

La forme de l’opération et la qualité juridique des Domaines, intervenant comme 
mandataire spécial aux opérations de vente et d’attribution, entraînent l’absence de 
toute garantie du vendeur.

Seront ainsi notamment exclues les garanties ordinaires de droit visées à l’article 1626 
du code civil1.

Le dépôt d’une soumission implique de la part du déposant la reconnaissance d’avoir
visité le bien autant qu’il l’a estimé nécessaire et l’agrément du bien dans l’état où il se
trouve.
Il en résulte que :

 Le dépôt d’une offre pré contractuelle engage son auteur à n’élever aucune
réclamation ultérieure relative à l’état, la nature, la qualité, la consistance,
l’exploitation, les caractéristiques du bien cédé, ou concernant notamment
d’éventuelles sujétions particulières qu’il viendrait à identifier lors de l’usage du
bien.

 Le candidat retenu du fait même de son offre dégage l’État de toute
responsabilité en cas d’accident ou d’incident intervenant sur le bien vendu,
même imputable à un défaut technique antérieur à la cession .

1 Article 1626 du code civil « Quoique lors de la vente il n'ait été fait aucune stipulation sur la garantie, le vendeur est 
obligé de droit à garantir l'acquéreur de l'éviction qu'il souffre dans la totalité ou partie de l'objet vendu, ou des 
charges prétendues sur cet objet, et non déclarées lors de la vente. »
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 Le candidat retenu reconnaît qu’aucune contestation concernant la situation
juridique du bien et l’impact financier de celle-ci, résultant notamment de
l’existence de créances privilégiées, frais de transports, d’enlèvement ne pourrait
être déclarée recevable.

ARTICLE 6 – RESPONSABILITÉ DU CANDIDAT RETENU

S’agissant d’un appel d’offres relevant des Domaines exclusif de garantie au sens de
l’article 5 précité, le bien attribué est soumis aux risques et périls du candidat retenu à
compter du jour de l’attribution.

ARTICLE 7 – ENLÈVEMENT – DROIT DE RÉCOLTE ET DROIT DE PACAGE

L’enlèvement du bien sera effectué par le candidat retenu et ne pourra être réalisé que
sur présentation de la facture et de l’autorisation d’enlèvement délivrées par la régie de
recettes du Commissariat aux ventes de Dijon après règlement des sommes payables
comptant, visées à l’article  4 ci-dessus.

Le candidat retenu sera tenu d’enlever le bien à ses frais et à ses risques à la date
contractuellement fixée dans la soumission. 

Passé cette date et sans préjudice de l’application de l’article 8 ci après, le candidat
retenu sera redevable d’une indemnité exigible de plein droit et sans mise en demeure
égale à 50€ pour chaque jour de retard, à verser à la régie de recettes du Commissariat
aux ventes de Dijon.

ARTICLE 8–  INEXÉCUTION DES OBLIGATIONS – CLAUSES PÉNALES

En outre, conformément aux articles 1139 et 1226 du code civil, dans le cas où le
candidat retenu ne se conformerait pas aux obligations qui lui sont imposées par le
présent cahier des charges, en particulier en ne respectant pas la date à laquelle il
devra avoir pris possession de l’intégralité du bien acheté et procéder à son
enlèvement, le Commissaire aux ventes de Dijon  aura la faculté de :

 Poursuivre l’exécution de la vente ou d’en prononcer la résolution sans qu’il soit
nécessaire de procéder à une mise en demeure ;

 Solliciter la mise en recouvrement de l’astreinte visée à l’article 7
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ARTICLE 9 – DÉCISION DE L’ADMINISTRATION

L’État se réserve de ne traiter qu’avec le soumissionnaire qui lui paraîtra mériter sa
préférence, compte tenu non seulement du prix offert mais aussi de tous autres
éléments d’appréciation.

Notamment le lot ne sera pas attribué à un candidat retenu qui  :
 Ne produirait pas l’intégralité des pièces visées à l’article 3.1 et 4.1
 Resterait débiteur du prix de biens attribués lors de précédentes ventes
publiques initiées par le Domaine.

Il se réserve également de ne pas traiter s’il apparaît qu’aucune offre ne lui donne
satisfaction.

ARTICLE 10 – ÉLECTION DE DOMICILE

Dans l’hypothèse où le candidat retenu aurait son domicile ou le siège social de son
entreprise à l’étranger, il serait tenu de faire élection de domicile en France, en
désignant la personne chargée de l’y représenter pour recevoir toutes correspondances
et notifications.

ARTICLE 11 – CLAUSES ET CONDITIONS GÉNÉRALES

Le cahier des clauses administratives générales des ventes de biens mobiliers par le
Domaine, en vigueur à compter du 1er janvier 2018, est applicable à la présente vente
dans la mesure où il n’y a pas été dérogé par les articles précédents. 

Il est consultable sur le site « encheres-domaine.gouv.fr » dans la rubrique
« Informations sur les ventes/Conditions générales de vente ».

ARTICLE 12 – RÈGLEMENT DES CONTESTATIONS ET DES LITIGES

Les litiges pouvant s’élever du fait de l’interprétation ou de l’application des clauses et
conditions générales et particulières régissant le présent appel d’offres devront être
soumis à l’Administration par voie de réclamation préalable dans un délai de 30 jours
suivant notification de la décision administrative visée à l’article 3.2.

L’administration statue dans un délai de 30 jours à compter de la réception du mémoire
en réclamation, l’absence de réponse au terme dudit délai valant rejet tacite.

En cas de difficulté résiduelle, la décision administrative peut être déférée au juge du
contrat dans un délai de deux mois suivant la date de sa notification en saisissant le
tribunal judiciaire territorialement compétent. En vertu de l’article 46 du code de
procédure civile, la juridiction compétente est celle du lieu où demeure le défendeur
ou celle du lieu de la livraison effective de la chose ou du lieu de l’exécution de la
prestation de service.

À Dijon, le 24/01/2024

Le Commissaire aux ventes
Guillaume BIGUEUR
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Annexe 1
SOUMISSION
Appel d’offres du  

Pour la vente de  Camp d’instruction de Valdahon

Je soussigné            en  qualité   

Agissant pour le compte de la société :

Adresse : 

Téléphone :       Courriel : 

1°/ DECLARE me porter acquéreur du ou des lots suivants tels  que visés à l’article 1 du Cahier  des Charges Particulières 
du  24/01/2024 et du Cahier des  Charges  de la Défense aux conditions suivantes :

Lot n° Description du lot Prix principal
HT

Taxe forfaitaire
de 6 %

Prix total
(taxe de 6 %
comprise)

Cette offre est valable jusqu’au :     (Délai minimal : 2 mois à compter de la date de la 
commission d’appel d’offres)

2°/ M’ENGAGE   en cas d’acceptation de l’offre     précitée     :  
 A verser à la régie du CAV de Dijon , les sommes dues et la taxe forfaitaire de 6 % pour frais de vente.

 A ne formuler aucune réclamation en ce qui concerne les matériaux récupérés.

 et à me conformer à toutes les clauses et conditions du Cahier des charges générales des ventes des biens
mobiliers du Domaine et du Cahier des charges particulières du 24/01/2024 dont je déclare avoir pris
connaissance.

 A produire l’attestation de régularité fiscale sous le délai de 48h cité à l’article 4.1 du CCP. A défaut, je
m’expose à la sanction prévue à l’article 4 du CCP.

Documents à joindre à la soumission sous peine de nullité de l’offre

1. Copie de l’extrait K bis (ou équivalent étranger traduit en français par un traducteur officiel agréé ou par
l'Ambassade du pays d'origine) datant de moins de six mois indiquant la qualité professionnelle du
soumissionnaire, ainsi qu’un pouvoir signé par le dirigeant ou son conseil d’administration autorisant le
signataire à engager la société

2. Copie d’une pièce d’identité recto/verso du gérant ou si le candidat est un particulier
3. Avis de situation au répertoire SIRENE de l’INSEE (si activité exercée à titre individuel)
4. Pour les associations : d’une copie des statuts de la-dite association ;
5. Autorisation préfectorale ou de la Direction  Départementale des Territoires

                                                                                                                        A ……………… , le…………………

                           signature

CADRE RÉSERVÉ  A L’ADMINISTRATION

Soumission approuvée pour les lots n°  aux conditions suivantes     :  

                                                                                                                                A……. ….., le

– prix principal :                ……………………€
– taxe forfaitaire 6 % :       ……………… ……€
– prix total de la vente :      ……………………€

                                                                        
                                                                                                                                              La /le Commissaire aux ventes
                                                                                                                                                                 (signature)
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MINISTÈRE DES ARMEES

 ÉTABLISSEMENT

DU SERVICE D’INFRASTRUCTURE

DE LA DÉFENSE DE METZ

Unité de soutien d’infrastructure de la défense de Luxeuil

Section gestion du patrimoine

Cellule domaine

Affaire suivie par : 
Mr Garnier Thierry

Tél. : 03.70.56.13.66
Pnia : 863.116.13.66
thierry1.garnier@intradef.gouv.fr

CAHIER DES CHARGES

CONCESSION DU DROIT DE FAUCHAGE D’HERBE POUR LA PERIODE

DU 1er JANVIER 2024 AU 31 DECEMBRE 2027

SUR L’AERODROME MILITAIRE DE LUXEUIL SAINT SAUVEUR
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DESIGNATION - FORME DE L’AMODIATION

ARTICLE 1: 

La présente amodiation concerne les herbes croissantes sur une partie de l’emprise disponible de la 
Base Aérienne de LUXEUIL SAINT-SAUVEUR, d’une superficie de 86 ha 10 environ dépendant du 
domaine public de l’État, sur les communes de BAUDONCOURT, BREUCHES, LA CHAPELLE-
LES-LUXEUIL et SAINT-SAUVEUR.

CONDITIONS GENERALES

ARTICLE 2: 

La taxe foncière sur les propriétés non bâties due sur les terrains objet de la présente amodiation sera
à la charge de l’État.

Les amodiataires devront se conformer aux dispositions des articles 188-1 et suivants du Code Rural
et des textes pris pour application.

Il est précisé qu’en application de la note n0 232081DEF/DAOJDECL/CM2O du 20 octobre 1994, le
permissionnaire ne pourra exercer aucun droit réel sur la partie du domaine mis à sa disposition.
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CONDITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 3: 

La présente amodiation concerne l’herbe produite du premier janvier deux mille vingt-quatre au trente
et un décembre deux mille vingt-sept (4 ans). Elle est accordée à titre précaire et révocable et sa durée
ne pourra en aucun cas dépasser la limite fixée.

L’exploitation de la plate-forme sera réalisée en tenant compte de l’état actuel des parcelles et de la
nécessité de faucher certaines parcelles annuellement et d’autres les années paires ou impaires pour
diminuer le phénomène de migration animalière engendrant des traversées des voies aéronautiques et
des créations de zone de refuge. 

La zone réservée à l’exploitation des herbages a été découpée en parcelles dont les surfaces sont
approximativement les suivantes et constituent deux lots amodiés séparément,  suivant le plan des
parcelles en annexes 1 et 2 au présent document :

-lot n° l    : herbages sur les communes de Saint-Sauveur, Baudoncourt et la Chapelle les 
Luxeuil

lot constitué des parcelles : 
-parcelles A (6ha 69), B (2ha 58), C (16ha18) et D (4ha60) exploitables annuellement ;
-parcelles 2 (4ha09), 4 (4ha07) et 6 (8ha89) exploitables les années paires ;
-parcelles 1 (3ha99), 3 (1ha22) et 5 (2ha32) exploitables les années impaires 

 Soit 47 ha 10 pour les années paires et 37 ha 58 pour les années impaires

-lot n°2 : herbages sur les communes de Baudoncourt, la Chapelle les Luxeuil, Breuches 
lot constitué des parcelles :

-parcelles E (13ha 31), F (3ha15) G(0ha05) exploitables annuellement ;
-parcelles 8 (7ha05), 10 (4ha94), 12 (5ha33), 14 (1ha),16 (4ha 43), 18 (3ha60) et 

20 (3ha09) exploitables les années paires. 
-parcelles 7 (7ha70), 9 (1 ha 27), 11 (2 ha 71), 13 (9 ha 99), 15 (2 ha 99) et 17 (2 ha 47) 
 exploitables les années impaires 

Soit 44 ha91 pour les années paires et 43 ha 59 pour les années impaires

Total pour les deux lots pour :- les années paires : 92 ha 01 
-les années impaires : 81 ha 17

L’amodiation aura lieu par appel d’offres ouvert au Commissariat aux ventes de DIJON.

Cautionnement — Ne pourront prendre part à la vente:

Les personnes notoirement insolvables ou qui auront été exclues des ventes domaniales ou dont
l’accès à la BA 116 a ou aura été refusé antérieurement par non-respect des conditions citées à
l’article 9 du présent document.
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ARTICLE 4:

En outre, l’Administration se réserve le droit de résiliation à toute époque avec préavis de QUINZE
JOURS,  du  droit  d’exploiter  les  herbages,  si  les  nécessités  militaires  l’exigent  ou  en  cas  de
changement dans la vocation du terrain.

Dans ce cas, la résiliation ne pourra être prononcée que par le Ministre des Armées ou son délégué.
La résiliation s’opérera sans indemnité aucune.

L’administration restera seule juge de l’opportunité de la reprise, de sorte que l’amodiataire s’interdit
d’ores et déjà tout recours contre une décision de cette nature, qui éventuellement pourrait lui être
appliquée.

Par ailleurs, l’Administration se réserve également la faculté de résilier l’amodiation de plein droit
pour défaut même partiel, de paiement du prix, ou en cas d’inexécution des autres clauses du cahier
des charges.

ARTICLE 5:

L’amodiataire devra assurer le fauchage de l’herbe sur la totalité des surfaces mises à sa disposition
au moins une fois par année.
La hauteur de l’herbe coupée doit être comprise entre 10 et 15 cm

L’utilisation de produits de toute  nature,  à usage d’accélérateurs de croissance, de désherbant ou
débroussaillant sélectif est formellement interdite.

Le  labourage  et  le  jardinage  sont  formellement  interdits  sur  tous  les  lots  seul  le  hersage  des
taupinières  est  autorisé  dans  le  respect  des  consignes  de  sécurité  et  que  ces  travaux soient  non
agressifs pour le sol  (raclage par effleurement).

Sur les parcelles F,5,6,10,15,16,17,18et 20 le fauchage devra être obligatoirement effectué soit :
- le week-end dès le vendredi après 15h en fonction de l’activité aérienne
- en semaine en dehors des heures d’activité aérienne en concertation avec les services de circulation
aérienne et la section de protection péril aviaire 

L’amodiataire  devra  annoncer  ses  interventions  de  la  semaine  N au  plus  tard  le  vendredi  de  la
semaine N-1. Une confirmation lui sera donnée le lundi de la semaine N. Ainsi le représentant du
ministère vérifiera les interactions éventuelles avec l’activité aérienne de la base.

L’exploitation de l’herbe par parcage est strictement interdite.

ARTICLE 6:

L’amodiataire devra prendre toutes dispositions pour éviter d’entraver le droit de chasse qui pourrait
être consenti sur l’aérodrome.

La chasse est en toute hypothèse strictement interdite à l’exploitant qui sera responsable de tous les
délits qui seront reconnus provenir de son fait ou de celui de ses agents, dont il est garant d’après le
droit commun.

De son côté, l’amodiataire éventuel du droit de chasse sera responsable des dommages qu’il causerait
éventuellement aux herbages.
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ARTICLE 7:

L’amodiataire s’interdit de sous-traiter le droit de fauchage avec une personne physique ou morale
quelconque sans l’autorisation écrite du représentant du groupement de soutien de la BdD ou de la
Commissaire aux Ventes des Domaines. Il n’en resterait pas moins responsable vis-à-vis de l’Etat, de
l’exécution de toutes les clauses et conditions de l’amodiation.

ARTICLE 8:

L’amodiataire  s’interdit  de  procéder  à  tous travaux ou constructions mêmes provisoires,  tels  que
clôtures, terrassements, etc. Ni d’apporter une modification de l’état des lieux. 

Il ne pourra laisser en stationnement de véhicules ou engins, à moins de cent cinquante mètres des
pistes et trente mètres des voies de circulation et parkings avions (voir plan en annexe 3).

Un emplacement sera proposé pour le stationnement des engins et comme point de repli éventuel

ARTICLE 9:

L’amodiataire devra se soumettre aux consignes de sécurité de la Base de Défense, exigées soit par
les  travaux,  soit  par  l’activité  aérienne.  Ces  consignes  lui  seront  données  par  le  représentant  du
groupement de soutien de la BdD.

Dès qu’il aura été avisé que son offre a été retenue, l’amodiataire devra en informer le représentant du
groupement de soutien de la BdD et se procurer auprès du Commandant de la Base Aérienne les
autorisations nécessaires pour pénétrer sur la Base Aérienne. Pour cela l’amodiataire devra remplir
des  formulaires  de contrôle  élémentaire  de  tous  les  intervenants  pour  vérifier  que les  conditions
d’accès dans l’enceinte sont remplies.

Par la suite, il communiquera au Bureau de Sécurité de la Base les renseignements concernant les
personnes qui l’assisteront dans les travaux de fauchage, pirouettage, andenage, bottelage ainsi que du
transport  dans  l’enceinte,  dans  le  délai  de  trois  mois  avant  le  commencement  des  travaux.  Les
personnels  exécutant  les  travaux  se  verront  délivrer  un  laissez-passer  temporaire  et  journalier
individuel à  présenter à toute réquisition et  seront  informés des conditions spéciales d’accès  à la
plateforme aéronautique. A cet effet l’amodiataire recevra annuellement une formation (permis piste)
afin de le sensibiliser aux conditions particulières du travail sur une plateforme aéroportuaire.

Il s’engage à faciliter toute inspection, tout contrôle et  toute surveillance que la Base de défense
d’Épinal –Luxeuil ou Bureau de Sécurité de la Base jugeraient utile d’exercer.

De tout temps, l’officier de sécurité de la base aérienne se réserve le droit d’accorder ou de refuser
l’accès d’une personne sur le site sans en justifier le motif.

ARTICLE 10:

L’amodiataire ne pourra prétendre à aucune indemnité ou diminution de prix pour raison d’erreurs qui
auraient pu être commises relativement à l’étendue des terrains, quelle que soit la différence en plus
ou en moins, ou relativement à la nature ou à l’état des terrains.

Il  ne  pourra également prétendre à indemnité ou réduction temporaire ou définitive du prix pour
stérilité, inondations, grêle, incendie ou autres cas fortuits ordinaires ou exceptionnels.
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ARTICLE 11:

Le ministère des armées décline toutes responsabilités notamment en matière d’accident qui pourrait
survenir  dans  le  cas  de  la  présente  amodiation.  L’amodiataire  s’engage  à  ne  pas  rechercher  la
responsabilité du ministère des armées mais prend toutes mesures notamment en matière d’assurance
pour  éviter  que  cette  responsabilité  soit  engagée  par  des  tiers  dans  l’exécution  de  la  présente
amodiation. 

L’amodiataire devra en outre prendre toutes précautions utiles pour éviter que son personnel accède
aux zones dangereuses signalées par des panneaux indicateurs.

L’État décline toute responsabilité au cas où un accident quelconque viendrait à se produire.

ARTICLE 12:

L’amodiataire devra veiller à la conservation des bornes, jalons et repères,  balises et installations
diverses existants sur la base.

L’amodiataire est responsable de tous dégâts ou dommages dus à son fait ou à celui de ses employés
ou représentants, occasionnés aux installations de la plateforme. Il devra couvrir leur responsabilité,
sans limite de garantie.

Il  devra  présenter  au  représentant  du  GSBdD les  polices  d’assurances  et  quittances  attestant  du
paiement des primes.

ARTICLE 13:

Toute communication et notification à faire à l’amodiataire concernant l’exécution des clauses de la
présente amodiation seront effectuées au nom du représentant du groupement de soutien de la BdD
par les soins de son représentant local.

ARTICLE 14:

Les clauses,  tant  générales que particulières  ci-dessus, sont de rigueur et  ne pourront jamais être
réputées  comminatoires.  La  présente  amodiation  pourra  être  résiliée  sans  aucune  indemnité  ni
réduction ou remboursement de prix, dans le cas de non-exécution de ces clauses, que l’amodiataire
s’engage à exécuter de bonne foi.

                                                                                    A Luxeuil le 30/11/2023
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Annexe 1
Années Paires
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 Annexe 2
Années Impaires
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Annexe 3
Aires de non stationnement
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